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Prévention des catastrophes naturelles 
S’il est impossible, de lutter contre les forces de la
nature, l’homme peut choisir de développer des
moyens de prévention. Depuis les années 1960,
l’UNESCO s’attache à suivre cette stratégie. 
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pauvres sont les plus touchés parce 
que, sans ressources financières et 
sans infrastructures, ils se trouvent 
incapables de prévenir de tels 
événements. Ceci est d’autant plus 
grave qu’aujourd’hui les connaissances 
scientifiques et techniques permettent 
d’améliorer la prévention parasismique 
et la résistance aux vents, d’émettre 
des alertes précoces et de mettre en 
place une réponse spécifique de la 
communauté. Depuis 1960, l’UNESCO 
a un rôle actif, notamment dans sa 
stratégie d’approches préventives : 
anticiper les risques ; soutenir les 
programmes scientifiques en cours ; 
aider à développer des programmes de 
préparation aux catastrophes.  Elle se 
base sur les avancées scientifiques et 

technologiques, 
l’éducation et la 

formation 
pluridisciplinaires et la 
sensibilisation des 
décideurs et du public. 
Dans ce domaine, 
l’Organisation a 
plusieurs objectifs 
dont : 
 
• la mise en place de 
systèmes d’alerte 
précoce 
• la définition des 
plans d’occupation 
Après le tsunami du 26 décembre 2004
(E. Schneider, © UNESCO) 
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• l’adoption des plans de construction 
appropriés 
• la sauvegarde des bâtiments 
scolaires et des monuments culturels 
• la promotion des recherches post-
catastrophes et des mesures de 
réhabilitation. 
 

Ce texte d’information n’est pas un document officiel de l’UNESCO. Il présente, à des fins d’information du public,                                                     
révention des catastrophes naturelles » développé lors de la 6ème semaine (10 – 16/10/2005) du 60ème anniversaire de l’UNESCO. 
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Pour aller plus loin 
 
www.unesco.org/disaster 
 
ISDR - International 
Strategy for Disaster 
Reduction (Stratégie 
in

révention de catastrophes 
ternationale de 

p
- SIPC) :  www.unisdr.org 

 

UNE
60 % de la population vit sur les côtes 
 
L’onde de choc provoquée par le tsunami qui a provoqué la mort et le déplacement de 
milliers de personnes sur les côtes asiatiques et est-africaines, en décembre 2004, est 
encore dans toutes les mémoires. Comme l’a rappelé le directeur général de l’Unesco 
Koïchiro Matsuura, « en quelques heures, près de 300 000 vies ont été emportées. Dans 
les zones les plus exposées, qui étaient parfois les plus pauvres de la région, le tsunami 
n’a pas seulement tué, il a également ruiné les efforts de développement et les 
perspectives d’avenir de plusieurs communautés. » (1) Si un système d’alerte est déjà sur
pied pour le Pacifique, depuis 1968, ce n’est pas le cas dans les autres parties du globe, 
alors que 60 % de la population mondiale (3,6 milliards d’habitants) vit dans les zones 
côtières. Pour éviter à cette population de payer un lourd tribut, la Commission 
océanographique intergouvernementale (COI) de l’Organisation a mis en place un 
Groupe intergouvernemental de coordination (GIC) chargé d’administrer le Système 
d’alerte aux tsunamis et d’atténuation de leurs effets dans l’océan indien (IOTWS). Il 
devrait être opérationnel en juillet 2006, en attendant la création d’un système global 
d’observation des océans. 
 
(1) Discours donné lors des « Entretiens du XXIè siècle sur les tsunamis », le 10 mai 2005. 
’UNESCO s’appuie sur l’expertise de 
lusieurs programmes scientifiques 

nternationaux et intergouvernementaux 
ont le Programme hydrologique 

nternational, le Programme Homme et 
iosphère (MAB), le Programme 

nternational sur les géosciences, ainsi 
ue les programmes de la Commission 
céanographique intergouvernemen-

ale. 
ia son unité de la prévention des 
atastrophes naturelles de la Division 
es Sciences fondamentales et des 
ciences de l’ingénieur (Secteur des 
ciences exactes et naturelles), 

’UNESCO participe activement au 
omaine de la prévention. Parmi ces 
éalisations, citons les centres 
’échange et d’analyse de données sur 

es risques et catastrophes, les réseaux 
e surveillance sismologique ; 

’identification de zones à risque et leur 
artographie ; un système d’alerte 
récoce pour détecter les tsunamis 
ans le Pacifique (puis dans l’océan 
ndien, en juillet 2006), l’établissement 
e l’Initiative internationale sur les 

nondations, l’aide aux systèmes de 
ommunication concernés par la 
révention …  
uite au tsunami qui a frappé les côtes 
e l’océan indien, le 26 décembre 
004, la Conférence mondiale sur la 
révention des catastrophes (Kobe, 
yogo, Japon, 18 - 22 janvier 2005) a 
dopté trois documents concernant la 
éduction des risques de catastrophes, 
ont un plan d’action de dix ans (2005 - 
015). Les participants (4000 en tout, 

représentant 168 Etats, 78 agences des 
Nations Unies et autres organisations, 
161 ONG et autant de médias) ont 
adopté la Déclaration de Hyogo qui 
recommande qu’ « une culture de la 
prévention des catastrophes » soit 
encouragée à « tous les niveaux » et 
qui reconnaît les liens entre la réduction 
des catastrophes, le développement 
durable et la réduction de la pauvreté. 
La Conférence a aussi décidé de créer 
un système d’alerte mondial aux 
risques naturels. L’UNESCO a 
activement participé à cette 
Conférence. Elle a notamment 
organisé, avec d’autres agences, des 
sessions thématiques. En partenariat 
avec l’Université de Kyoto, elle a publié 
un rapport intitulé Prévention des 
catastrophes et sécurité humaine : 
l’éducation au service du 
développement durable. Etudes de cas 
et meilleures pratiques. Ce rapport se 
focalise sur les bonnes pratiques en 
matière de prévention, recensées dans 
41 pays. Elle a également édité, en 
coopération avec l’Alliance mondiale 
pour la prévention des catastrophes, un 
CD sur les projets en matière de 
prévention des catastrophes.  

Contact : 
 
Secteur des sciences naturelles ; Section 
Prévention des catastrophes naturelles 

Pour toute information complémentaire, contacter le Bureau de l’information du public, BPI,                                                                       
SCO, 7 Place de Fontenoy, 75007 PARIS, tel. +33 (0)1.45.68.16.81 (16.82) - bpi@unesco.org 

http://www.unesco.org/disaster

